MINISTERE 5/ REPUBLIQUE FRANCAISE.

DE

I’INSTRUCTION PUBLIQUE
ET DIS BEAUX-ARTS.

ARRETE.

BEAUX-ARTS.

MONUMENTS HISTORIQUES. Le Sous-SecrtaiRe p'EtaT DES BEAUX-ARTS,

Objets mobiliers. Vu 1a loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et le

décret du 18 mars 1924 déterminant les conditions de son mww:ommou“

CORREZE

Collonges
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Chapelle des Penitent® [, Commission des Monuments historiques entendue,
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ARRETE :

CORREZE

Collonges, — Chapelle des Pénitents,

~ Le Christ en eroix, statue, bois, XV1le sidcle,
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= ART.2. —— Lec présent arrété sera notifié au Préfet du département
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qui ser ont responsable.s , chacun en ce qui le concerne, de son

exécution. 1 - NEP1
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